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En ce cas, monsieur Rochette aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
Règles concernant la rémunération et les autres conditions 
de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps 
plein.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Rochette se termine le 29 avril 2023. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de vice-président du Centre, il l’en avisera au plus tard  
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de vice-président du Centre, 
monsieur Rochette recevra, le cas échéant, une alloca-
tion de transition aux conditions et suivant les modalités  
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concer-
nant la rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 507-2018, 18 avril 2018
ConCernant une autorisation à la Ville de Chandler de 
conclure une entente pour les activités de pré-transfert  
avec le gouvernement du Canada dans le cadre du 
Programme de transfert des installations portuaires

attendu que la Ville de Chandler et le gouverne-
ment du Canada souhaitent conclure une entente pour les 
activités de pré-transfert, dans le cadre du Programme 
de transfert des installations portuaires, afin d’évaluer la 
faisabilité de la conclusion d’une convention de cession 
relative au port de Chandler;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que la Ville de Chandler est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que la Ville de Chandler soit autorisée à conclure une 
entente pour les activités de pré-transfert avec le gou-
vernement du Canada, dans le cadre du Programme de 
transfert des installations portuaires, afin d’évaluer la fai-
sabilité de la conclusion d’une convention de cession rela-
tive au port de Chandler, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Gouvernement du Québec

Décret 508-2018, 18 avril 2018
ConCernant une autorisation à la Ville de Québec de 
conclure une entente de coordination avec le gouverne-
ment du Canada pour la tenue d’événements conjoints 
au lieu historique national Cartier-Brébeuf

attendu que la Ville de Québec a obtenu, en vertu du 
décret n° 1176-2012 du 12 décembre 2012, l’autorisation de 
conclure une entente de coordination avec le gouvernement 
du Canada, pour la tenue d’événements conjoints au lieu 
historique national Cartier-Brébeuf;

attendu que la Ville de Québec et le gouvernement 
du Canada souhaitent conclure une nouvelle entente de 
coordination pour la tenue d’événements conjoints au lieu 
historique national Cartier-Brébeuf, afin de remplacer 
l’entente initiale;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que la Ville de Québec est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;
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